


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 04 JUILLET 2019 
 

CESSION DE TERRAIN SITUE AU CHAMBON-FEUGEROLLES A LA SOCIETE 
GAILLARD INVESTISSEMENT 
 
 
 

Le groupe Gaillard est spécialisé dans la formation aux métiers du transport et de la 
logistique. 
 
La société en développement doit faire face à un besoin croissant en formation au permis 
poids lourds. Le territoire rhônalpin a besoin de former 7 000 chauffeurs supplémentaires 
mais également des conducteurs d’engins de manutention pour le secteur d’activités de la 
logistique. 
 
La société Gaillard Investissement souhaite acquérir un terrain afin de construire un centre 
de formation pour conducteurs de véhicules poids lourds et d’engins de manutention. Cet 
ensemble comprendra des salles de formation, des bureaux pour 350 m² et un hall 
d’évolution pour les caristes d’une superficie de 700 m². Le terrain sera consacré à une aire 
d’évolution et d’apprentissage à la conduite de camions poids lourds.   
  
Saint-Etienne Métropole est propriétaire sur la commune du Chambon-Feugerolles d’un 
tènement impacté par les risques miniers. Les espaces concernés ont, de ce fait, une 
constructibilité limitée et conviennent au projet porté par le groupe Gaillard. 
 
Il est proposé de vendre ce tènement et de donner une suite favorable à ce projet. 
 
Le groupe Gaillard s’implantera sur 23 620 m².  
Le bien vendu  est cadastré 44AY numéros 33, 97, 102, 104, 106, 198, 128 partie et 203 

partie. 

 
Le terrain sera cédé à Gaillard Investissement, ou à toute autre personne physique ou 
morale autorisée à s’y substituer, au prix de 381 000 € HT. Ce prix correspond à un montant 
de 22€/m² de superficie utile et 11 €/m² pour les parties en talus et impactés par des risques 
miniers. Il est conforme à l’avis du pôle évaluation de la direction générale des finances 
publiques du 18 janvier 2019. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la vente de ce tènement foncier au profit de Gaillard Investissement 
ou toute autre personne physique ou morale autorisée à s’y substituer, aux 
conditions financières énoncées ci-dessus et conformément à l’engagement 
d’acquisition dont un exemplaire restera joint à cette délibération ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l'acte à intervenir en l’Etude de Maitre Ziegler, notaire à Saint-Chamond ; 



 
- la recette résultant de cette vente sera inscrite au budget annexe des ZI : 

ECON/7015/BEC. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Hervé REYNAUD 
 

 


